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Quelle densité pour quelle qualité urbaine ? Synthèse

CADRE GÉNÉRAL

è	Quelles sont les occupations des terrains 
contigus et quelles contraintes peuvent-ils 
présenter ?

è	Quelle vue de l’opération est proposée 
depuis l’entrée de ville/village ?

è	L’opération présente-t-elle un apport 
qualitatif pour le paysage de l’entrée de 
ville ?

è	Si l’opération jouxte des terres agricoles, 
quelles dispositions ont été prises pour 
mettre en place une transition entre les 
jardins privatifs et les cultures, entre le 
village et l’espace agricole ? 

è	L’opération peut-elle proposer aux parcelles 
riveraines existantes un apport qualitatif : 
accès direct au jardin, possibilité ultérieure 
de division, création d’un accès véhicule, etc. ?

iBon à savoir : la règle du Code civil (art. 671) régissant la distance de plantation des arbres 
et arbustes en limite de propriété ne s’applique qu’en l’absence de règlement particulier ou 
d’usages reconnus. L’inscription d’une règle particulière dans le PLU, le règlement de copropriété 
ou de lotissement permet donc de réduire la distance mentionnée dans le Code civil (sauf trouble 
anormal de voisinage).

 Grâce à la mise en place de bosquets séparatifs comprenant des arbustes et des arbres de haut 
jet combinés à des haies, des parcelles de dimension réduite peuvent développer une végétation 
arborée significative qui formera la clôture et assurera en même temps l’intimité des habitations.
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Mougon (79) : la transition entre 
lotissements et terres cultivées pourrait 
être réalisée soit par  la création d’un 
“tour de village“, promenade publique 
arborée qui compléterait le réseau 
de circulations douces, soit par un 
renforcement de la végétation en fond 
des parcelles privatives.

O 6 GESTION des TRANSITIONS

• Lister les différents types de 
limites et apporter à chacun des 
cas une réponse adaptée :

> opération // parcelles riveraines 
existantes 

> parcelles // rue
> parcelles // espace partagé
> fonds de parcelles // rue 
> fonds de parcelles // espace 

partagé
> parcelles // parcelles
> chemin

• Prévoir un espace végétalisé 
entre jardins et cultures c’est 
préserver les paysages, éloigner le 
risque de projections de produits 
phytosanitaires, éviter les conflits 
(tracteurs trop près des clôtures, 
bétail, etc.).

• Organiser le paysage des fonds 
de parcelles s’ils doivent être vus 
depuis les espaces contigus et 
notamment depuis les entrées de 
ville

> abris de jardins conçus en 
ensembles harmonisés

> haies végétales hautes en masque, 
d’essences locales variées.

• Définir la limite entre zone 
urbanisée et zone agricole ou 
naturelle par exemple en créant 
un chemin public «tour de village» 
qui assure une transition douce 
grâce à un apport de végétation 
(bosquets, haies...), permet de 
mettre en scène les vues sur le 
paysage, et de marquer la limite de 
l’urbanisation.

• Par les dispositions du nouvel 
aménagement, rendre possible 
l’accès à des parcelles bâties 
anciennes au contact avec le 
nouveau quartier : 

> permet la revalorisation et 
la densification des parcelles 
contigues ;

> facilite les négociations avec les 
riverains (possibilité de division 
foncière, de créer un accès jardin, 
un garage, etc.).

• S’assurer de la cohérence du 
traitement paysager de chaque 
espace de transition avec le 
paysage existant et avec le projet 
paysager.

• En contiguité avec un secteur 
d’activités, organiser le plan 
masse pour réduire l’impact des 
contraintes sur les habitations et 
l’espace partagé : vue, bruit, trafic, 
etc, et mettre en place un espace 
de transition végétalisé.

• Si l’opération est bordée ou 
traversée par un cours d’eau, 
l’utiliser pour renforcer la structure 
paysagère : mise en place d’une 
coulée verte, renforcement de la 
ripisylve favorable à la biodiversité 
= limitation de l’introduction de 
polluants dans le cours d’eau,  
ralentissement de l’évacuation  des 
eaux pluviales.
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Près de neuf français sur 10 privilégient l’habitat individuel (1). 
Comment concilier ce souhait avec la nécessité de promouvoir 
un aménagement durable de nos territoires et une gestion 
économe de l’espace ? Comment associer qualité et densité ?

Plusieurs motivations expliquent le plébiscite des ménages pour 
le logement individuel tels que le cadre de vie ou l’aspiration à la 
tranquillité. En Poitou-Charentes, le logement individuel reste le 
modèle de logement dominant avec trois constructions neuves 
sur quatre en 2010.

Or, ce type d’habitat se traduit principalement par la construction 
d’une maison au milieu de la parcelle, forme d’habitat fortement 
consommatrice d’espace. Dans notre région, le terrain consacré 
à la maison individuelle a ainsi une surface médiane de 913 m² en 
2010 (2), soit une surface quasiment sept fois plus élevée que pour 
du logement collectif et plus de deux fois celle d’un logement 
individuel groupé (393 m²) (3). Ce constat est à l’origine d’une 
réflexion régionale sur la densité et la qualité des formes urbaines 
qui s’inscrit dans un contexte législatif fixant des exigences de 
gestion économe de l’espace et de réduction de la consommation 
des espaces naturels et agricoles.

La notion de densité est au cœur des enjeux de territoire en 
terme de gestion économe de l’espace. La densité du bâti 
associée à une qualité du cadre de vie des habitants est un 
des socles du développement urbain durable de nos territoires. 
Cependant, aborder la question de la densité dans une région 
rurale telle que la région Poitou-Charentes nécessite de faire 
preuve de pédagogie pour s’affranchir des idées reçues. La 
satisfaction des besoins en constructions neuves et la prise en 
compte d’une gestion économe de l’espace, imposent d’adopter 
de nouveaux modèles d’urbanisation.

La DREAL, en collaboration avec les DDT (M), s’est ainsi engagée 
dans une réflexion sur les formes urbaines pour favoriser le 
développement de formes économes en ressources, et de 
qualité.

Elle a confié à ALAP (4) la réalisation d’une étude à l’échelle 
régionale qui s’appuie sur des exemples communaux pour 
construire un argumentaire adapté à notre territoire.

Ces travaux encouragent à renouveler les formes urbaines, enjeu 
majeur pour garantir la diversité et la qualité d’un développement 
urbain plus économe en ressources naturelles et plus respectueux 
des paysages du Poitou-Charentes. 

___________________________________________________
(1) Institut TNS SOFRES, Enquête pour l’observatoire de la ville, « Les Français 

et leur habitat – perception de la densité et des formes d’habitat », 
2007.

(2) Source Sitadel 2010, données en dates réelles.

(3) Logement individuel groupé : un permis de construire est déposé pour 
plusieurs maisons individuelles isolées ou accolées, chacun ne comportant 
qu’un seul logement et ayant une entrée particulière.

___________________________________________________
(3) ALAP urbanisme architecture paysage
 Bruno Régnier et Christiane Luc, architectes et urbanistes 
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Quelle densité pour quelle qualité urbaine ? Synthèse

ANALYSE DE CAS PROPOSITION D’UNE MÉTHODE DE PROJET

è	Quelles sont les occupations des terrains 
contigus et quelles contraintes peuvent-ils 
présenter ?

è	Quelle vue de l’opération est proposée 
depuis l’entrée de ville/village ?

è	L’opération présente-t-elle un apport 
qualitatif pour le paysage de l’entrée de 
ville ?

è	Si l’opération jouxte des terres agricoles, 
quelles dispositions ont été prises pour 
mettre en place une transition entre les 
jardins privatifs et les cultures, entre le 
village et l’espace agricole ? 

è	L’opération peut-elle proposer aux parcelles 
riveraines existantes un apport qualitatif : 
accès direct au jardin, possibilité ultérieure 
de division, création d’un accès véhicule, etc. ?

iBon à savoir : la règle du Code civil (art. 671) régissant la distance de plantation des arbres 
et arbustes en limite de propriété ne s’applique qu’en l’absence de règlement particulier ou 
d’usages reconnus. L’inscription d’une règle particulière dans le PLU, le règlement de copropriété 
ou de lotissement permet donc de réduire la distance mentionnée dans le Code civil (sauf trouble 
anormal de voisinage).

 Grâce à la mise en place de bosquets séparatifs comprenant des arbustes et des arbres de haut 
jet combinés à des haies, des parcelles de dimension réduite peuvent développer une végétation 
arborée significative qui formera la clôture et assurera en même temps l’intimité des habitations.
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Mougon (79) : la transition entre 
lotissements et terres cultivées pourrait 
être réalisée soit par  la création d’un 
“tour de village“, promenade publique 
arborée qui compléterait le réseau 
de circulations douces, soit par un 
renforcement de la végétation en fond 
des parcelles privatives.

O 6 GESTION des TRANSITIONS

• Lister les différents types de 
limites et apporter à chacun des 
cas une réponse adaptée :

> opération // parcelles riveraines 
existantes 

> parcelles // rue
> parcelles // espace partagé
> fonds de parcelles // rue 
> fonds de parcelles // espace 

partagé
> parcelles // parcelles
> chemin

• Prévoir un espace végétalisé 
entre jardins et cultures c’est 
préserver les paysages, éloigner le 
risque de projections de produits 
phytosanitaires, éviter les conflits 
(tracteurs trop près des clôtures, 
bétail, etc.).

• Organiser le paysage des fonds 
de parcelles s’ils doivent être vus 
depuis les espaces contigus et 
notamment depuis les entrées de 
ville

> abris de jardins conçus en 
ensembles harmonisés

> haies végétales hautes en masque, 
d’essences locales variées.

• Définir la limite entre zone 
urbanisée et zone agricole ou 
naturelle par exemple en créant 
un chemin public «tour de village» 
qui assure une transition douce 
grâce à un apport de végétation 
(bosquets, haies...), permet de 
mettre en scène les vues sur le 
paysage, et de marquer la limite de 
l’urbanisation.

• Par les dispositions du nouvel 
aménagement, rendre possible 
l’accès à des parcelles bâties 
anciennes au contact avec le 
nouveau quartier : 

> permet la revalorisation et 
la densification des parcelles 
contigues ;

> facilite les négociations avec les 
riverains (possibilité de division 
foncière, de créer un accès jardin, 
un garage, etc.).

• S’assurer de la cohérence du 
traitement paysager de chaque 
espace de transition avec le 
paysage existant et avec le projet 
paysager.

• En contiguité avec un secteur 
d’activités, organiser le plan 
masse pour réduire l’impact des 
contraintes sur les habitations et 
l’espace partagé : vue, bruit, trafic, 
etc, et mettre en place un espace 
de transition végétalisé.

• Si l’opération est bordée ou 
traversée par un cours d’eau, 
l’utiliser pour renforcer la structure 
paysagère : mise en place d’une 
coulée verte, renforcement de la 
ripisylve favorable à la biodiversité 
= limitation de l’introduction de 
polluants dans le cours d’eau,  
ralentissement de l’évacuation  des 
eaux pluviales.
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è	Quelles sont les caractéristiques 
géomorphologiques, hydrographiques, 
topographiques du site ?

è	Quelles contraintes ont été identifiées ? 
Quelles réponses l’aménagement proposé 
apporte-t-il à chacune d’elle ?

 è	Une contrainte peut devenir un atout pour 
le projet : laquelle et comment ?

è	Pour éviter la banalisation et la disparition 
de l’identité du site, les éléments 
existant à préserver et à prendre en 
compte ont-ils bien été répertoriés : 
murs de pierre, grands arbres, bosquets, 
grange, construction, etc.; quel type de 
réutilisation leur état et leur configuration 
permettent-ils ? 	N	Voir Saint-Maurice-la-Clouère (86), proposition alternative de plan masse = présence 

d’une voie bruyante en rive nord du site > création d’un front bâti qui protège l’intérieur 
d’îlot (bruit, vent), peu percé au nord (efficacité thermique et phonique).

Saint-Georges -les-Baillargeaux (86), plan 
masse : la présence d’un terrain de sport et 
d’un parc public à proximité immédiate du 
projet de lotissement auraient pu être prise en 
compte de manière plus volontaire que leur 
simple raccordement par un cheminement 
piéton : dans cette proposition, une placette 
est créée en continuité avec le parc public, 
elle comprend un square sécurisé par une 
clôture pour les jeux d’enfants.

Les 15 maisons de ville mitoyennes occupent 
la même superficie que 9 pavillons, ce 
qui permet de répondre aux besoins 
d’un plus grand nombre de familles sans 
augmenter le linéaire de réseaux et de 
voiries et sans consommer d’emprise foncière 
supplémentaire. L’alignement contribue à 
caractériser un véritable espace urbain. Il est 
préférable que le stationnement soit détaché 
de l’habitation et conçu regroupé pour réduira 
la circulation à l ‘abord des maisons.  Enfin, elles 
favorisent la mixité : elles conviennent mieux 
aux jeunes couples pour un premier achat, 
ou encore aux familles mono-parentales.

Densification possible des 
secteurs en sous-densité

Des rangs de 
maisons mitoyennes 

R+1 structurent l’espace 
urbain de la placette

Une venelle permet 
l’accès direct aux jardins 
des maisons de ville

L’alignement d’arbres accompagne 
le cheminement piéton au travers 

de l’opération jusqu’au 
lotissement futur 

stade

parc public

Un espace partagé est créé en relation directe avec 
le parc public communal et le stade et comprend un 
square fermé pour les jeux d’enfants
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O

O 2 SPÉCIFICITÉS DU SITE à PRENDRE en COMPTE

Saint-Yrieix (16) : les éléments 
de patrimoine ont été conservés 
et mis en valeur, qu’ils soient 
modestes comme ce petit 
pavillon d’entrée à toiture 
d’ardoise et les murs de clôture 
en moellons de calcaire, ou 
importants comme la grande 
maison bourgeoise et sa cour 
enclose. 

• Repérer sur le site les 
particularités qui peuvent servir 
“d’accroche“ au projet: relief 
structurant (les points hauts sont 
visibles de loin, les points bas sont 
humides) mais aussi micro-reliefs, 
végétation, cours d’eau, vues, 
constructions existantes, petit 
patrimoine bâti ou paysager à 
préserver et mettre en valeur.

• Situer les points cardinaux 
pour optimiser les possibilités 
d’orientation des habitations dès 
le découpage parcellaire > nord = 
ombre, sud = soleil,  est = lumière 
du matin, ouest = lumière du soir.

• Rechercher la configuration 
privilégiée en fonction de la pente, 
des vues, du vent dominant > par 
ex. les baies, les terrasses sont 
à placer vers la vue et à fermer 
côté vent dominant (à combiner 
avec l’orientation selon les points 
cardinaux).

• Concevoir les structures viaires et 
paysagères (et les stationnements) 
selon la logique de la topographie, 
et limiter le recours aux 
terrassements pour préserver 
l’identité du site. 

• Proscrire l’artificialisation 
excessive des parcelles :  
terrassements, enrochements, etc. > 
le bâti doit s’adapter  au terrain, et 
non le terrain au bâti.

• Répertorier les contraintes : zone 
inondable ou sismique, risque argile, 
bruit, vent dominant, proximité d’une 
industrie, ligne haute tension, etc.

• Repérer une toponymie 
particulière (ex: Belair signifie un 
endroit venté, caractéristique à 
prendre en compte).
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densification possible de certains 
secteurs en sous-densité

Une vingtaine d’opérations d’extensions urbaines à vocation 
d’habitat, situées dans des communes périurbaines ou rurales 
de la région Poitou-Charentes placées sous l’influence plus ou 
moins proche d’une aire urbaine, ont été analysées.

Pour chaque cas, l’étude décrit dans un premier temps les 
caractéristiques de la commune et du site et présente les 
composantes de l’opération retenue. 

L’ « Analyse de cas » met ensuite en lumière les aspects 
particulièrement bien traités des opérations présentées, tandis 
qu’elle pointe les aspects faibles. 

Pour ceux-ci, l’ « Analyse de cas » propose des alternatives 
esquissées dans le but de souligner les éléments essentiels qu’il 
est nécessaire de prendre en compte pour la conception d’un 
projet urbain réussi.

Conçu à l’usage des services de l’Etat et des collectivités 
dans leur suivi des projets d’extensions urbaines, le guide 
« Méthode  de projet » constitue une aide à l’élaboration de 
futurs quartiers ou à la recomposition de quartiers existants 
selon les principes de l’aménagement durable dans un contexte 
donné.

A travers ce document, il s’agit de promouvoir une véritable 
culture de projet qui participe à la mise en valeur des 
territoires.    

Trois approches thématiques abordent l’insertion d’un projet 
urbain à dominante d’habitat dans un contexte donné :

- l’ Organisation de l’espace,

- la Gestion économe des ressources,

- la Qualité architecturale et paysagère.

Ces trois composantes indissociables constituent les trois 
grands chapitres O, G et Q qui forment la trame du guide.   
Les exemples régionaux de l’ « Analyse de cas » ont 
nourri les illustrations du guide méthodologique. 

La « Méthode  de projet » résume les “points 
de contrôle“ essentiels dans le processus de 
conception du cadre de vie, dans l’objectif 
de faire progresser la qualité autant que la 
densité.
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Quelle densité pour quelle qualité urbaine ? Synthèse

des formes urbaines séduisantes 
et d’espaces publics vivants qui 
se complètent pour influer sur la 
qualité de vie.

de la commune dépend de la 
présence de lieux où prennent 
place les loisirs, la culture et 
la convivialité.

respectueuse du contexte urbain 
et paysager, permet de réinvestir 
la ville.

maisons individuellesjumelées
habitations intermédiaires : jardins au rez-de-chaussée , grande terrasse à l’étage

petits immeubles collectifs
habitations 

intermédiaires :

2 logements superposés

En matière de logement, 
la plupart des ménages 
passent par des étapes que 
l’on nomme le «parcours 
résidentiel».

D’abord  locataires d’un petit 
logement, les jeunes couples 
changent au premier enfant puis 
deviennent propriétaires quand 
la famille s’agrandit. Quand l’âge 
vient, après le départ des enfants, 
un logement plus petit et plus 
simple à entretenir est préféré.

Le quartier  devrait permettre aux 
habitants d’y réaliser leur parcours 
résidentiel s’ils le souhaitent.

La compacité La variété L’animation 

Les typologies d’habitat et les formes urbaines ont
des caractéristiques qui se traduisent aussi en chiffres : 
la densité est exprimée en nombre de logements par 
hectare ou logts/ha. 

Une même densité peut correspondre à diverses formes d’habitat, et inversement, 
une même typologie d’habitat peut avoir des densités très différentes.

v ers  l e s  écol e se t  l a  s a l l e  D e s  fê t e s  →

←  v ers  l a  m a is on
De  r e tr a i t e

v ers  l e c e n tr e  m é D ic a l  →

←  v ers  l e  parc →
 v e

rs
 l e

s

  c
om

m er
c e s

Urbanisme Architecture Paysage
alap@wanadoo.fr

Q u e l l e  d e n s i t é 

p o u r  q u e l l e  q u a l i t é  u r b a i n e 

e n  P o i t o u - C h a r e n t e s  ?

Maisons de 
vi l le avec jardin

Habitat ions 
intermédiai res avec 
jardin ou terrasse

Habitat ions 

intermédiai res

Pet i ts  col lect i fs 
ouverts  sur  le mai louverts  sur  le mai l

Lotissement XXe siècle
10 à 20 logts/ha

Centre bourg
30 à 70 logts/ha

Faubourg de ville
30 à 70  logts/ha

Centre-ville 
80 à 120 logts/ha

La compacité des bourgs respectait les 
espaces naturels et agricoles en même 
temps qu’elle facilitait le mélange des 
fonctions et des personnes, avec une 
économie d’espace qui a produit ces 
formes urbaines qui sont aujourd’hui 
notre patrimoine commun.

La forme urbaine du lotissement a été 
créée il y a près de 150 ans pour offrir 
aux habitants un environnement plus 
sain lorsque l’industrie s’est installée 
en ville.

Aujourd’hui, elle consomme trop 
d’espace et banalise les paysages.  

Redonner de la densité aux quartiers 
proches des services, des équipements 
et des emplois, c’est continuer à faire 
évoluer et à faire vivre les centre-
bourgs. 

Les formes urbaines nouvelles 
proposent des types d’habitats et 
des espaces publics diversifiés qui 
prolongent les qualités des paysages, 
connus et reconnus de tous.

Les lieux, comme les êtres humains, 
ont un caractère qu’il faut identifier 
et reconnaître pour en respecter les 
particularités, et en prolonger toute 
la richesse. 

A chaque lieu correspond un bâti 
et des matériaux avec une mise en 
oeuvre caractéristique, ainsi qu’une 
organisation particulière des rues et 
des constructions. 

Un mode d’urbanisation durable, à 
même de répondre à des besoins 
diversifiés, doit présenter une 
organisation harmonieuse qui donne  
un caractère .

Promouvoir un cadre de vie harmonieux

la gestion économe Des ressources

la densité adaptée est celle qui respecte le contexte

La variété répond à des besoins différents et façonne les paysages

Des besoins différents appellent des formes variées

Organisation de l’espace dans son contexte

La configuration des périphéries de villes et de bourgs des 
trente dernières années se lit bien souvent aujourd’hui 
comme l’effet d’un simple découpage foncier.

Il en résulte non seulement une importante consommation 
de foncier, mais également la production d’espaces urbains 
standardisés et banalisés, étrangers aux qualités des 
communes qui les accueillent. Ils tendent de surcroît à 
amplifier les phénomènes de ségrégation sociale.  

Les exigences du développement durable appellent à 
concevoir un espace urbanisé plus compact, accessible 
par un réseau de circulations douces ou desservi par 
les transports collectifs, plus proche des services et plus 
respectueux du contexte. 

Gestion économe des ressources 

C’est l’objectif central des lois en faveur de 
l’environnement qui ont pour ambition de 
contribuer à réduire l’impact des activités 
humaines, afin d’éviter aux générations futures 
d’avoir à faire face à un épuisement des 
ressources. 

En matière d’optimisation de l’usage du sol, 
cet objectif impose de fixer des limites à la 
croissance de l’enveloppe urbaine. Il exige 
d’adapter les modes d’utilisation de l’espace, et 
de s’assurer d’une meilleure articulation entre 
l’habitat, les activités économiques, les milieux 
naturels et agricoles.

Il est désormais indispensable d’économiser 
les ressources, ce qui impose de repenser les 
modèles pour mettre en place une structure 
urbaine économe en foncier, volontaire, efficace, 
et porteuse d’identité.

Qualité architecturale et paysagère

Elle se construit à partir d’une culture et d’un langage 
qui doivent être communs aux maîtres d’oeuvre, aux 
techniciens, aux maîtres d’ouvrages, et aux usagers. 

L’influence de la qualité urbaine s’exerce largement sur :

-  le bien-être de toutes les générations d’habitants, 
condition du bien-vivre ensemble ;

-  l’attractivité économique, commerciale, touristique, 
porteuse d’une dynamique en matière d’emploi ; 

-  la pérennité des aménagements et leur capacité à 
évoluer avec le temps.
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VERS DES FORMES URBAINES PLUS DENSES ET DE MEILLEURE QUALITÉ 

     initient

le projet d’espace public pour une 
meilleure qualité de vie.

       conçoivent

le projet d’espace public qui 
répond aux attentes des usagers.

       animent 

l’espace public, le partagent et le 
font vivre.

se déplacer échanger travailler se divertir

La formule «espace public» recouvre 
des espaces très différents : rues, 
places, trottoirs, parkings, espaces verts, 
cheminements piétons, voies cyclables, etc. 

initient
Les élus

conçoivent
Les techniciens

animent 
Les citoyens

Urbanisme Architecture Paysage
alap@wanadoo.fr

Q u e l l e  d e n s i t é 

p o u r  q u e l l e  q u a l i t é  u r b a i n e 

e n  P o i t o u - C h a r e n t e s  ?

7
Les équipements publ ics

et  la voir ie sont opt imisés.     

8
La gest ion

économe
de l ’espace

permet 
l’aménagement 

d’espaces
publ ics  de

qual i té,
adaptés aux 

déplacements doux .

             9
Les espaces publ ics

soignés valor isent
la commune, 

le quart ier  et
les habitat ions.

L’espace public : un jeu d’acteurs

Un changement de démarche entraîne une dynamique vertueuse   

L’emprise de
la voiture est

volontairement réduite.

 5
Les déplacements en modes doux 

piétons vélos deviennent confortables 
agréables et  sûrs .

2
      Les piétons bénéf ic ient de

mei l leures qual i tés d’usage, 
d’ambiance et  de sécur i té.

3
L’adaptat ion des

espaces aux
prat iques
socia les et 
cul turel les en
est  fac i l i tée.

 4
 L ’animation

et la v ie
de quart ier 

peuvent
de nouveau

trouver leur place.

Les équipements publ ics  Les équipements publ ics    
6

Les déplacements doux génèrent des 
économies de transport ,  du l ien socia l ,  de 
l ’entraide,  et  même de l ’act iv i té physique 

indispensable à la santé.

1

Les activités s’inscrivent de multiples façons dans l’espace public   
L’espace public joue un rôle social, 
économique et culturel et donne son 
caractère à chaque quartier.

L’espace public relie les quartiers et 
les citoyens entre eux et les associe 
à la vie communale.

L’espace public accueille la diversité 
des pratiques dans une grande variété 
de formes et de lieux. 

Par son rôle social, économique 
et culturel essentiel, l’espace 
public favorise le lien social, 
agrémente les déplacements, 
donne un caractère à chaque 
quartier et contribue à l’attrait 
et au rayonnement de la ville.

En associant de la matière, du temps, 
du sens, des usages et des formes, 
en conciliant fonctionnalité, sécurité, 
accessibilité, confort, et esthétique, 
l’espace public relie les quartiers et 
les citoyens entre eux et les invite à 
participer à la vie communale.

Comme tout lieu de vie, l’espace 
public façonne une histoire commune 
partagée par les habitants, et répond à 
des attentes en évolution permanente.

Favoriser une vie de quartier 

l’organisation De l’espace

En matière d’aménagement, aucune solution n’est reproductible, 
ni dans l’espace ni dans le temps. Ce serait même contraire à la 
démonstration. Seule une analyse fine du contexte conjuguée 
à une chaîne vertueuse de décisions raisonnées en fonction 
des enjeux locaux peut conduire à une amélioration de la 
production des opérations d’aménagement. 

Dans une perspective de développement durable du territoire 
pour le bien-être de tous, l’équilibre des activités humaines et 
l’attrait de la région Poitou-Charentes, la communauté toute 
entière doit s’engager dans la limitation de la consommation 
d’espace, dans la réduction des consommations d’énergies 
fossiles, et dans le respect des paysages.

Pour réussir une extension urbaine dense proposant un meilleur 
cadre de vie que les opérations standard actuelles, deux conditions 
essentielles doivent être réunies : 

- mettre en place une démarche de conception rigoureuse dès 
l’intention de projet, 

-  la maintenir tout au long du processus jusqu’à la réalisation.

Pour agir à la fois sur la consommation de terrain et sur la qualité de 
vie dans les nouveaux quartiers, il est nécessaire de faire appel à des 
formes urbaines et des organisations bâties non standard : garages 
regroupés, réseau de circulations douces privilégié vers les points 
d’intérêt de la commune, composition urbaine avec des typologies 
variées incluant des logements de typologie intermédiaire (accès 
individualisé). 

L’appropriation par les habitants de ces nouveaux espaces reflète 
également l’évolution de ces modes d’habiter, véritable enjeu de 
l’aménagement futur.
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LA RÈGLE DES 3 x 3

3 échelles d’intervention :

 A l’échelle de la commune, de l’intercommunalité :

>  la planification : elle met en place les objectifs d’aménagement 
et de développement sur le territoire. Elle donne un cadre 
à l’aménagement des secteurs bâtis existants et anticipe 
l’urbanisation future pour répondre aux besoins des différentes 
populations. La réflexion qui accompagne l’élaboration des 
documents d’urbanisme permet une maturation et une 
appropriation des choix opérés par les élus. 

 A l’échelle du quartier :

>  l’aménagement : il organise le nouveau quartier en relation avec 
le contexte bâti. Il définit le cadre technique, juridique et financier 
dans lesquels le nouvel aménagement va pouvoir se réaliser.

 A l’échelle de la parcelle :

> la construction : elle engage directement l’habitant, non 
seulement vis-à-vis de lui-même et de sa famille, mais également 
dans le contexte plus large du cadre de vie partagé.

3 types d’acteurs :

 Les trois échelles d’intervention font intervenir de nombreux 
acteurs dont l’action conjuguée est essentielle à la réussite de 
l’aménagement projeté.

> les élus : 

Ils donnent l’impulsion et montrent l’exemple en engageant les 
actions de mise en valeur du territoire.  Ils s’assurent de la cohérence 
entre le projet de quartier et la stratégie d’aménagement du 
territoire qu’ils ont contribué à mettre en place.

Les élus favorisent la mobilisation de tous les acteurs et 
définissent les modalités de la participation des habitants. 
Ils formalisent clairement les objectifs en matière de 
développement durable et organisent, le plus en amont 
possible, le pilotage du projet public ou l’accompagnement 
du projet privé jusqu’à sa réalisation. 

> les techniciens de l’aménagement

L’intervention de différents professionnels de compétences 
complémentaires est nécessaire pour générer un projet 
d’ensemble cohérent. Leurs spécialités dépendent de 
l’échelle et de la complexité du projet, et des contraintes 
du site. Il leur revient de préciser et de mettre en forme les 
objectifs formalisés par les élus et de prendre en compte la 
valeur d’usage pour les habitants.   

> les habitants 

La démarche de conception d’un nouveau quartier de qualité 
implique les habitants à différents degrés de participation : 

-  la consultation au travers des enquêtes publiques et des 
réunions publiques ;

-  la concertation par le biais de groupes de travail pour 
aider à la définition d’un projet et aux décisions qui seront 
prises par les autorités compétentes ;

-  la participation avec co-production ou co-décision dans 
laquelle les habitants ou usagers peuvent initier des solutions.

3 étapes de projet

La nécessaire prise en compte transversale des aspects 
environnementaux, urbains, sociaux, culturels et économiques 
aux différentes échelles de territoire et de temps s’effectue 
au cours d’études pré-opérationnelles qui permettent de 
définir les qualités attendues du projet.

>  L’analyse du territoire : c’est le rôle essentiel des 
documents d’urbanisme aux échelles supra-communale 
et communale qui permet d’établir la cohérence entre 
l’intention de projet local, public ou privé, et la stratégie 
globale d’aménagement engagée sur le territoire. 

> L’étude d’opportunité et de faisabilité :  il s’agit d’examiner 
l’adéquation entre le projet, les besoins et les contraintes 
du territoire, du point de vue urbain mais aussi social, 
environnemental et économique, en termes de : 

- mixité fonctionnelle : activités économiques, logements, 
équipements publics, lieux récréatifs, etc.,

 -  mixité de population :  réduction des inégalités sociales 
et des fractures générationnelles et territoriales, 

-  capacité d’amélioration de la qualité de vie des 
habitants (actuels et à venir),

-  cadre de vie pour l’ensemble de la commune, 

-  compatibilité avec les objectifs environnementaux 
locaux et globaux, et la préservation des paysages,

-  faisabilité juridique et financière.

> Les orientations d’aménagement et le programme 
définitif . Des études complémentaires peuvent s’avérer 
nécessaires en fonction des contraintes du site (hydrologie, 
sols, bruit, potentiel en énergies renouvelables, etc.). 
L’organisation du pilotage de l’opération, levier essentiel 
pour l’amélioration de la qualité des projets, fait partie de 
la stratégie à mettre en place pour définir les modalités 
opérationnelles de réalisation. 

= 1 approche de la qualité urbaine

Lorsque les trois étapes précédentes ont été parcourues, 
l’élaboration du projet définitif peut être engagée. Selon la 
procédure utilisée, les objectifs de qualité d’une opération 
s’imposent aux opérateurs au moyen de différents types 
de documents : PLU, règlement de lotissement, cahier 
des charges de cession des lots, cahier de prescriptions 
architecturales, urbanistiques, paysagères, environnementales 
et de développement durable. Les questions de gestion 
ultérieure et d’entretien sont abordées lors de cette phase.
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p h a s e  2  :  s c é n a r i o s
2

ETUDE URBAINE
VILLE DE SAINTES

SECTEUR LES SABLES/LA GUYARDERIE/LA FENÊTRE

p h a s e  2  :  s c é n a r i o s
2
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Frédéric B ., architecte-urbaniste, est 
chargé de concevoir un nouveau quartier Les lieux existants apportent des services, des commerces, des 

voies de desserte et de communication, mais aussi une culture, 

une histoire, un tissu associatif. Le nouveau quartier dialogue 

avec l’existant et le complète. Il doit apporter des espaces 

publics variés et accessibles à tous, une offre de logements 

diversifiée pour des familles différentes, et des liaisons douces 

structurantes qui le relient aux centres d’intérêts.  Il installe aussi un paysage nouveau, qui conjugue des formes 

urbaines et paysagères actuelles avec l’identité locale. 

Aurélie B., habitante 

Ce qui nous a séduit dans le quartier où nous avons 
fait construire notre maison c’est la combinaison 
de l’utile et l’agréable. Des voies piétonnes et des 
circuits vélos sécurisés permettent par exemple de 
rejoindre l’école et  les commerces . 

Nous rencontrons nos voisins dans ces trajets 
quotidiens, mais pas dans notre jardin !  Il nous offre 
le confort et l’intimité que nous recherchions, tout 
cela dans une surface restreinte facile à entretenir.

Urbanisme Architecture Paysage
alap@wanadoo.fr

Q u e l l e  d e n s i t é 

p o u r  q u e l l e  q u a l i t é  u r b a i n e 

e n  P o i t o u - C h a r e n t e s  ?

Arnaud M. est maire d’une commune 

de 1680 habitants

En tant qu’élu, j’ai toute légitimité pour engager des actions 

de mise en valeur de notre territoire. Il me revient de donner 

l’impulsion et de montrer l’exemple.

Les professionnels de l’urbanisme nous aident en nous familiarisant 

avec les questions complexes que pose l’intervention sur le cadre 

de vie commun et ils nous accompagnent dans la concertation 

avec les habitants.

L’aménagement

La construction

1
Aménager les secteurs bâtis existants 
en centre-ville et villages, proches 
des équipements, services, écoles, et 
commerces.

>  limiter la consommation d’espaces naturels et 
agricoles ;

>  contribuer à faire vivre les centres-bourgs ;

>  rapprocher les habitants des services ; 

>  participer à la préservation du patrimoine et à 
la mise en valeur du cadre de vie de la Région 
Poitou-Charentes.

2
Programmer l’évolution en antici-
pant sur le long terme à l’aide des 
outils de l’urbanisme.

>  réfléchir avec les habitants aux évolutions possibles 
et souhaitables de la commune ;

>  mettre en place des documents d’urbanisme pour 
encadrer l’évolution du cadre de vie à moyen 
terme.

3
Organiser la mixité sociale et fonction-
nelle, pour permettre à chaque famille 
de trouver son lieu de vie.

>  favoriser la diversité - bâti et fonctions - adaptée 
au contexte et à la localisation pour répondre aux 
demandes variées d’habitants différents ; 

>  exiger des opérateurs urbains qu’ils proposent 
de nouvelles solutions prenant mieux en compte 
les attentes différentes des habitants et qu’ils 
rompent avec les standards banalisés.

77
Acheter une maison, c’est préparer 
l’avenir et non consommer un produit 
à usage unique : il est prudent d’opter 
pour une réalisation soignée qui propose 
des qualités durables capables de la 
distinguer sur le marché de la revente 
dans quinze à vingt ans.dans quinze à vingt ans.

                                        8
Implanter judicieusement sa maison 
en fonction de la topographie, des 
constructions environnantes, et 
de l’exposition au soleil et au vent 
dominant : elle doit s’adapter au 
contexte et non pas le contraire.

9
Faire évoluer sa maison est souvent plus 
simple que de déménager : la contruction 
doit pouvoir accepter une extension le 
moment venu (addition, comble, ou 
annexe), la parcelle doit pouvoir être 
divisée pour vendre ou pour céder à un 
membre de la famille.

4
Organiser le nouveau quartier en 
relation avec le contexte bâti, le paysage, 
la topographie et tenir compte des 
particularités du paysage bâti et naturel 
de la commune. 

5
Intégrer un niveau de complexité 
comparable au bourg ancien, avec la 
mise en situation de points particuliers 
qui aideront à se repérer dans 
l’espace. 

6
Caractériser le nouveau quartier 
en utilisant le «vocabulaire» de la 
composition urbaine: angles de rues, 
vues structurantes, axes, composition 
paysagère, etc.

Neuf grands principes pour faire du neuf

La planification

les actions et les acteurs

À l’échelle de la commune :  

A l’échelle du quartier : 

A l’échelle de l’habitation : 

Une exposition en sept panneaux présente :

- les enjeux des nouvelles formes urbaines des villes, bourgs, 
quartiers et de la gestion économe des ressources, 

-  les bénéfices attendus en termes de qualité urbaine et 
de qualité de vie pour les habitants,

-  les étapes essentielles pour le succès de cette démarche.

L’exposition est conçue à destination 
du grand public, des professionnels de 
l’aménagement et de l’espace et des élus. 

Elle est à la disposition des services de 
l’Etat et des collectivités.

a pour objet d’organiser toutes les 
fonctions d’un quartier dans une 

composition équilibrée.

agence les volumes selon les 
attentes et besoins d’intimité de 

chaque famille.

crée des liens entre les espaces 
familiaux et le contexte naturel et 

bâti partagé par tous.

L’architecture
L’urbanisme Le paysage 

Les 10 maisons ci-dessus 
occupent ensemble un demi-hectare, 
ce qui représente une densité nette (sans 
prendre en compte les surfaces des voies et 
des espaces publics) de 20 logements à l’hectare. 

Si l’on considère la consommation réelle de foncier 
en prenant en compte les voies et l’espace public, cette 
densité est alors seulement d’environ 17 logts/ha.

Urbanisme Architecture Paysage
alap@wanadoo.fr

Q u e l l e  d e n s i t é Q u e l l e  d e n s i t é Q u e l l e  d e n s i t é 

p o u r  q u e l l e  q u a l i t é  u r b a i n e 

e n  P o i t o u - C h a r e n t e s  ?

12, 5
m

D i v i s i o n
e x

te
ns io

n

25
m

Dès qu’il fait beau 
on mange sur 

la terrasse bien 
protégée

Maman me laisse cueillir 
les poires quand elles 

sont mûres

Papa construit 
un bureau à 

côté du garage

Là c’est le jardin 
des fraises et des 

citrouilles

Dans ma chambre le   Dans ma chambre le   
matin il y a le soleil

40
 m

40
 m

Construire des habitations confortables sur de petits terrains 
.... grâce à la combinaison des géométries 

Une intimité bien organisée 

.... grâce à la ou bien
10 terrains de 500 m2 
10 familles

5 terrains de 1.000 m2 
5 familles

5.000 m2 c’est :

des jardins qui paraissent 
grands mais sont en réalité 
fractionnés par la position 

centrale de la maison

la maison
implantée 
près de la 
voie libère 
une grande 

surface 
pour le 
jardin

des jardins visibles de 
toutes parts qui n’offrent 

aucun espace intime

protégé par les 
constructions ,
 le jardin est à 

l’abri des regards 
de la rue

les terrains plus petits sont 
moins chers tout en offrant de 

nombreuses possibilités d’évolution 
= divisions et extensions

Préserver l’intimité en construisant groupé

la gestion économe Des ressources

La maison au milieu de la parcelle : facteur d’inconfort
.... contrairement à ce que l’on croit 

COMMUNICATION

        met en place

des services à l’intention
des habitants.

     
                  offre

des espaces publics et des 
circulations agréables et 
sûres vers les services.

               assure

le confort individuel à 

proximité des services.

Des outils de l’urbanisme 
sont à la disposition des 
élus pour la mise au point 
d’aménagements harmonieux 
et contrôlés, dont le Plan local 
d’urbanisme (PLU) avec des 
Orientations d’aménagement et 
de programmation (OAP).

La commune
     Le quartier La parcelle

Urbanisme Architecture Paysage
alap@wanadoo.fr

Q u e l l e  d e n s i t é 

p o u r  q u e l l e  q u a l i t é  u r b a i n e 

e n  P o i t o u - C h a r e n t e s  ?

bibliothèque, poste, 

commerces

Exemple 

d’aménagement 

favorisant la proximité

place et rue = espace public patrimoine 
ancien

La ville étalée tend à éloigner de plus 
en plus les ménages les plus modestes 
des centres d’intérêt et d’animation.

La ville du XXIème siècle doit réduire 
les temps et les budgets consacrés 
aux déplacements en rapprochant 
habitat et services.

La proximité entre les fonctions 
rend leur usage encore plus aisé et 
augmente leur fréquentation par 
toute la population.

en vélo, le 
parc est tout 

tout près

en rentrant de 
l’école, on passe 

par le vieux 
village

sur la place, Papa 
discute souvent 
avec des voisins

quand Maman va à  la 
poste, elle m’achète un 

pain au chocolat

Coeu r  de  v i l l age  = Coeu r  de  v i l l age  = 
pa t r imo ine  bâ t i  e t  pays age r

Pô le  de  commerces Pô le  de  commerces 
de  p rox im i té

M a i r i e

Pa rc  pub l i cPa rc  pub l i c

M a i son  de M a i son  de 
re t ra i tere t ra i te

M a i l  a rbo réM a i l  a rbo ré

La voie piétonne 
irrigue les îlots

L’entrée du parc 
public est réalisée 
dans l’axe du mail Le front bâti 

affirme le mail et 
signale le centre

Eco lesEco les

Sa l l e  des  fê tesSa l l e  des  fê tes

Opé ra t i ons  de Opé ra t i ons  de 
coeu r  d ’ î l o t

Nouveaux 
l ogement s

Cen t re  méd i ca l

Rapprocher habitat/écoles/commerces/emplois

l’organisation De l’espace

La proximité améliore la qualité de vie

La densité renforce le centre et son attrait 
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Quelle densité pour
quelle qualité urbaine ?

Étude portant sur les formes
urbaines en région Poitou Charentes




